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Introduction de la Table ronde plénière « Europe » du 25 novembre 2006 

Patrick KANNER 

 

 

Mesdames et Messieurs, 

Monsieur le Directeur Général de l’Action sociale, 

Monsieur le représentant de la Commission Européenne, 

Monsieur le président d’ESN, 

 

Je voudrais tout d’abord accueillir officiellement les délégations des différents 

pays européens et les remercier de leur venue à ces journées européennes de 

Metz. Monsieur le président d’ESN merci d’avoir bien voulu accepter de nous aider 

à organiser cet événement. 

 

Pour préparer ces journées, l’UNCCAS a édité un document en deux langues, 

intitulé « Où en est l’Europe sociale ? » 

 

Ce document fait le point sur différentes questions : Quel est le travail aujourd’hui 

de l’Union européenne sur la plan social ? Comment travaillent les collectivités 

territoriales en Europe en matière d’action sociale ? Qu’est ce que la Stratégie dite 

de Lisbonne et comment les européens coordonnent-ils leurs politiques sociales ? 

 

Ce sera l’objet de la première table ronde. 

 

Mais dans un deuxième temps il nous est apparu avec ESN, très important non 

seulement de faire cet état des lieux mais aussi d’échanger des expériences dans 

différents forums, sur le thème qui nous rassemble ici, les services à la personne. 

 

Ces services aux personnes ont été développés parfois par certains pays depuis de 

nombreuses années. Quelles ont été les réussites ? Quels ont été les échecs ?  

Au travers des différents forums, nul doute que nous allons beaucoup apprendre de 

ces expériences. 
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Une autre question se pose souvent à nous : puisque les services à la personne 

constituent un réservoir potentiel important d’emplois, n’y a-t-il pas là une 

opportunité d’insertion professionnelle des publics éloignés du marché de 

l’emploi ? Ce que les anglo-saxons appellent « Social Activation ». 

 

Mais pour bien comprendre les expériences qui vous seront proposées, il est 

nécessaire de prendre du recul, car la culture sociale d’un pays, ou encore le rôle 

dévolu aux acteurs (ville, région, association…) sont bien souvent forts différents 

d’un pays à l’autre. 

 

De plus dans chacun de ces forums, nous avons voulu vous faire partager une 

expérience d’un Centre Communal ou Intercommunal d’Action sociale qui a déjà eu 

l’occasion de présenter un projet soutenu par la Commission européenne. La 

nouvelle programmation des Fonds Structurels européens, deuxième ligne 

budgétaire de l’Union, pour la période 2007/2013, doit être pour l’ensemble des 

CCAS présents l’occasion de mieux connaître cet instrument financier de l’Union et 

de pouvoir s’y inscrire dans les années à venir. Pour cela l’UNCCAS a programmé 

d’organiser des sessions de formation. 

 

Au travers de notre revue ACTES, ou encore de notre lettre d’informations 

mensuelles, « Social News », en français et en anglais nous vous avons souvent 

sensibilisé sur les débats européens. 

Il en est ainsi des Services Sociaux d’intérêt général. Nous pensons à l’UNCCAS que 

le service public français de l’action sociale défend des valeurs importantes, que 

nous ne voudrions pas diluer dans un grand marché de services. C’est tout le débat 

que nous avons eu sur la directive de monsieur Bolkestein. Et plusieurs de nos 

partenaires français, que cela soit l’Union Sociale pour l’Habitant, l’Uniopss, la 

FHF, la FNARS ou l’UNCCAS défendent l’idée d’une directive sectorielle spécifique 

pour les services sociaux et de santé.  

L’ensemble des pays européens élaborent chaque année un Plan National d’Action 

pour l’Inclusion (nous parlerons plus volontiers en Europe d’Inclusion plutôt que 

d’exclusion). Mr Tregoat Directeur général de l’Action sociale y reviendra. Mais 
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quelle est la place dévolue aux collectivités locales dans la préparation et la 

réalisation de ce plan ? 

John Halloran directeur d’ESN fera un état des lieux européen de ces Plans. 

 

Mais le moment n’est-il pas venu de réaliser des Plans territoriaux d’inclusion 

sociale, en lien avec les plans nationaux proposés par les pays membres à l’Union 

Européenne ? De la dimension locale jusqu’au niveau européen en passant par le 

national ? Ainsi une plus grande cohésion des approches, des objectifs à atteindre, 

des financements et de l’action sociale réalisée, apportera assurément une 

meilleure réponse sociale pour tous les citoyens européens.  

 

Voici les ambitions de cette matinée. 

 

Patrick KANNER 


